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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision portant renouvellement d'agrément régional 
Provence-Alpes-Côte d'Azur des associations et 
unions d'associations représentant les usagers dans 
les instances hos italières ou de santé ubli ue 

Réf: DPRS-1225-13059-D 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé, 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-17 ; 

Vu l'avis de la Commission nationale d'agrément des associations représentant les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique réunie le 8 octobre 2025 ; 

DECIDE 

ARTICLE 1ER: A obtenu le renouvellement de l'agrément régional Provence-Alpes-Côte d'Azur pour représenter 
les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans à compter de la 
date de la présente décision, l'association suivante : 

Association COEUR. DIABETE. AMITIE, 762 Chemin de !'Oiselay, 84700, SORGUES 

ARTICLE 2EME : La présente décision peut être contestée par voie de recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ; 

ARTICLE 3EME: Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 08 12 2025 

Pour 1Îi6~~~~~H!c9:-~l'l~~ra\de l'ARS Paca 
Et par dc\egat1on , 

__ ... -··-··-····-····· . nnr:r .. ·;;;¼'ciouales de sante C....: "Ca Directrice_~.§-~\:::-· · • .._,., . -~"·0~0'"'°""'"""'-- ---·-·-···-;:;.:.::e_"'- :_:;;, 

Géraldine TONNAIRE 

A.gence r-ègionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Sieqe - ·132, boulevard cle Paris - CS 500:39 - 13331 ~.,1arseille Cedex 03 
Tèl 0" 13.55.ilO. io 
b__ttps:/.1\N',NW.oaca.ars.sante fr/ Page 'I/ 1 
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Direction générale des douanes
et droits indirects

ARRÊTÉ 

portant subdélégation de signature 
aux agents de la direction interrégionale des douanes 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi  n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des  
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 portant nomination de M.Jacques
WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de
l’économie et des finances ;

VU l'arrêté ministériel  du 14 mai 2024 portant nomination de Monsieur Franck TESTANIERE dans  
l'emploi  d'administrateur  général  des  douanes  et  droits  indirects,  en  qualité  de  directeur  
interrégional des douanes et droits indirects de Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse à compter du 15 
juillet 2024 ;

VU les arrêtés préfectoraux du 1er décembre 2025 de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, portant délégation de signature à Monsieur Franck TESTANIERE,  
directeur interrégional des douanes et droits indirects de PACA-Corse ,
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ARRÊTE

Article 1

Délégation de signature est donnée à Madame Christelle TONDEUR, directrice des services douaniers
de 2e classe, cheffe du pôle Pilotage, Performance et Contrôle interne, Madame Anne-Sophie PERON,
directrice des services douaniers de 2e classe, cheffe du pôle Ressources Humaines, Mme Samantha
VERDURON, directrice des services douaniers de 2e classe, cheffe du pôle Logistique et Immobilier,
Mme Anne TOURNU-DUBOIS, inspectrice régionale de 1ere classe, secrétaire générale interrégionale, à
l’effet de signer les actes et décisions se rapportant à la gestion du personnel, des matériels et des
locaux.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Madame Christelle TONDEUR, directrice des services douaniers
de 2e classe, cheffe du pôle Pilotage, Performance et Contrôle interne, Madame Anne-Sophie PERON,
directrice des services douaniers de 2e classe, cheffe du pôle Ressources Humaines, Mme Samantha
VERDURON, directrice des services douaniers de 2e classe, cheffe du pôle Logistique et Immobilier,
Mme Anne TOURNU-DUBOIS, inspectrice régionale de 1ere classe, secrétaire générale interrégionale, à
l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-
cadre.

Article 3

Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées

Article 4

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects de Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de région de Provence-Alpes Côte d’Azur et entrera en vigueur le 1er février 2026.

Fait à Marseille, le 15 janvier 2026

L’administrateur des douanes,
directeur interrégional des douanes et droits indirects

de Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse

                                                                                                                          ORIGINAL SIGNÉ 

                                                                                                                       Franck TESTANIERE

- 2 -
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision 2026-01

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport

routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision n°2025-05 du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832
577 282) -  pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des
Allumettes  13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011)  et  au  27  allée  de  Barqueroute  13620
CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037)  -  en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des
connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de
marchandises jusqu’au 31 décembre 2025 ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIRET 832 577 282),
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;
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DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET (NIC 00037)  -  pour  assurer  la  formation  en  présentiel  et  en  distanciel et organiser
l’examen permettant d’obtenir  la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en  transport routier
léger de marchandises à compter du 01 janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Formation en présentiel     :   les sessions de formation en présentiel se dérouleront à l’établissement secondaire
situé au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions de formation
seront délocalisées au centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Le centre mettra obligatoirement à disposition de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du  logement  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  un  accès  permettant  de  se  connecter  à  chaque  session  de
formation lors des périodes de face-à-face pédagogique.
Un relevé des périodes de face-à-face comprenant les dates et horaires d’enseignement ainsi que la feuille de
présence signée devra être transmise avec le dossier d’examen des candidats.

Lieu d’examen     :   les  sessions  d’examen se  dérouleront  à  l’établissement  secondaire  situé  au 27  allée  de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions d’examen seront délocalisées au
centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Organisation  des  sessions  de  formation  et  d’examen : les  stagiaires  devront  être  informés  du  lieu  et
formation  et  d’examen dès  leur  inscription  à  la  session  de  formation.  Le  centre  de formation  informera  la
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de
toute  modification  de calendrier,  horaire  ou  lieu  d’examen,  a  minima deux semaines  avant  le  début  de la
session. Il transmettra également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  

Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.
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Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision 2026-02

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport

routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision n°2025-06 du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832
577 282) -  pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des
Allumettes  13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011)  et  au  27  allée  de  Barqueroute  13620
CARRY-LE-ROUET (SIRET  832  577  282  00037) -  en  vue  d’assurer  la  formation  et  d’organiser  l’examen
permettant  d’obtenir  la  délivrance  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en  transport  routier  léger  de
voyageurs jusqu’au 31 décembre 2025 ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIRET 832 577 282),
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;
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DÉCIDE :

Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  NIC  00037)  -  pour  assurer  la  formation  en  présentiel  et  en  distanciel et organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur  à compter du 01
janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Formation en présentiel     :   les sessions de formation en présentiel se dérouleront à l’établissement secondaire
situé au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions de formation
seront délocalisées au centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Le centre mettra obligatoirement à disposition de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du  logement  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  un  accès  permettant  de  se  connecter  à  chaque  session  de
formation lors des périodes de face-à-face pédagogique.
Un relevé des périodes de face-à-face comprenant les dates et horaires d’enseignement ainsi que la feuille de
présence signée devra être transmise avec le dossier d’examen des candidats.

Lieu d’examen     :   les  sessions  d’examen se  dérouleront  à  l’établissement  secondaire  situé  au 27  allée  de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET ; au-delà de 9 stagiaires, les sessions d’examen seront délocalisées au
centre d’affaires Le Cristal, situé au 83 avenue de L’Europe, 13127 VITROLLES.

Organisation  des  sessions  de  formation  et  d’examen : les  stagiaires  devront  être  informés  du  lieu  et
formation  et  d’examen dès  leur  inscription  à  la  session  de  formation.  Le  centre  de formation  informera  la
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de
toute  modification  de calendrier,  horaire  ou  lieu  d’examen,  a  minima deux semaines  avant  le  début  de la
session. Il transmettra également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  

Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.
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Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargée de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026-03

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier lourd de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision  25-01 du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier lourd de marchandises ;

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;

DÉCIDE :
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Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282) , dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  (NIC 00037)  -  pour  assurer  la  formation,  en  distanciel, d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier
lourd de marchandises à compter du 01 janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026-04

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier de personnes de personnes avec des véhicules de plus de neuf places y compris le
conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision 2025-02 du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de personnes de personnes avec des
véhicules de plus de neuf places y compris le conducteur ;

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282)
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;

DÉCIDE :

Page 1 de 2

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2026-01-14-00008 - Décision n°2026-04 renouvelant

l'agrément du centre de formation LANIER en vue d'assurer la formation relative à l'actualisation des connaissances du gestionnaire

de transport titulaire d'une attestation de capacité en transport routier de personnes de personnes avec des véhicules de plus de

neuf places y compris le conducteur

34



Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (NIC 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620
CARRY-LE-ROUET  (NIC  00037)  -  pour  assurer  la  formation,  en  distanciel, d’actualisation  des
connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier de
personnes de personnes avec des véhicules de plus de neuf places y compris le conducteurà compter
du 01 janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026-05

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en

transport routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision 2025/03 du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER -  pour les
établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090 AIX-
EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au 27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET
832 577 282 00037) - en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du gestionnaire
de transport titulaire d’une attestation de capacité en transport routier léger de marchandises ;

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;

DÉCIDE :
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Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au  5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et  au  27 allée de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037) - pour assurer la formation, en distanciel,
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier léger de marchandises à compter du 01 janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision n°2026-06

Renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER en vue d’assurer la formation relative à
l’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur
Jacques WITKOWSKI en qualité  de préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  préfet  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur
régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2026 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ,  chef adjoint de
l’unité régulation et contrôle des transports et des véhicules ;

Vu la décision 2025-04 en date du 31 janvier 2025 renouvelant l’agrément du centre de formation LANIER - pour
les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte d’Azur au 5 rue des Allumettes 13090
AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et au  27 allée de Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET
(SIRET  832 577 282 00037)  -  en vue d’assurer la formation relative à l’actualisation des connaissances du
gestionnaire  de transport  titulaire d’une attestation de capacité en transport  routier  de personnes avec des
véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur ;

Vu le dossier de demande renouvellement d’agrément du centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282),
réceptionnée le 30 septembre 2025 ;

DÉCIDE :
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Article 1     :  

Le centre de formation LANIER (SIREN 832 577 282), dont le siège social se situe 6 rue d’Armaillle 75017
PARIS (NIC 00029) est agréé - pour les établissements secondaires situés en région Provence Alpes Côte
d’Azur au  5 rue des Allumettes 13090 AIX-EN-PROVENCE (SIRET 832 577 282 00011) et  au  27 allée de
Barqueroute 13620 CARRY-LE-ROUET (SIRET 832 577 282 00037) - pour assurer la formation, en distanciel,
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport titulaire d’une attestation de capacité en
transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur,
à compter du 01 janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 2     :  

Le nombre de stagiaires inscrits pour chaque session à distance est limité à 30 par formateur. Le centre veillera
à assurer un suivi pédagogique de chaque stagiaire ; le fichier avec le récapitulatif des heures de connexion
active des candidats sera indiqué sur l’attestation de réalisation du stage.

Article 3     :  

Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à  la  profession de transporteur  public  routier,  à effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages de formation.

Article 4     :  

Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou en cas de non-respect
des engagements du centre de formation.

Article 5     :  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence
Alpes Côte d’Azur.

A Marseille, le 14 janvier 2026

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le chef adjoint de l’unité régulation et contrôle
des transports et des véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL

portant désignation des membres élus de la commission permanente du conseil maritime de 
façade Méditerranée

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu  la  directive  n°  2008/56/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17  juin  2008 
établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu 
marin ;

Vu  la  directive  n°  2014/89/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  juillet  2014 
établissant un cadre pour la planification de l’espace maritime ;

Vu le code de l'environnement, et notamment son article L. 219-6-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son chapitre III ;

Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l’État en 
mer ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des 
directions interrégionales de la mer ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination d’officier généraux ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône – M. WITKOWSKI ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 septembre 2011 relatif à la composition et au fonctionnement 
des conseils maritimes de façade ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 09 octobre 2025 portant composition du conseil maritime de 
façade Méditerranée ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 28 octobre 2025 validant le règlement intérieur du conseil  
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maritime de façade Méditerranée ;

Vu  l'arrêté  interpréfectoral  du  15  décembre  2025  portant  désignation  des  membres  du 
conseil maritime de façade Méditerranée ;

Considérant  les  résultats  de  l’élection  des  membres  de  la  commission  permanente  du 
conseil maritime de façade Méditerranée tenue lors de la session du 16 décembre 2025 du 
conseil maritime de façade Méditerranée.

Arrêtent :

Article 1er

Sont désignés membres de la Commission permanente les personnes suivantes :

 Au titre du collège des collectivités territoriales et de leurs groupements

Titulaires Suppléants

M. Didier CODORNIOU M. Christophe MANAS

M. Christophe MADROLLE Mme Anne CLAUDIUS-PETIT

Mme Françoise CAMPANA M. François SORBA

M. Gil BERNARDI Mme Gwendoline CHAUDOIR

 Au titre du collège des activités professionnels et des entreprises

Titulaires Suppléants

M. Serge PALLARES M. Richard GIBEAUD

M. Bernard PEREZ Mme Christine PONCHARREAU

M. Pierre BONNARD M. Sébastien LE FLOCH

 Au titre du collège des salariés d'entreprises maritimes et littorales

Titulaire Suppléant

M. Pierre MAUPOINT DE VANDEUL Mme Cendrine EYRAUD
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 Au titre du collège des associations de protection de l’environnement littoral 
ou marin ou des usagers de la mer et du littoral

Titulaires Suppléants

Mme Catherine PIANTE M. Arnaud PITMAN

Mme Nicole BOULAY M. Xavier DE LA TAILLE

M. Daniel GUIRAL M. Philippe LARGOIS

Article 2

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  soit  par 
recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr

En cas de recours gracieux, l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le  tribunal  administratif  dans les 
deux mois suivants.

Article 3

L’arrêté  du  22  décembre  2022 portant  désignation des  membres  élus  de  la  commission 
permanente du conseil maritime de façade Méditerranée est abrogé.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d'Azur, l'adjoint du 
préfet maritime de la Méditerranée pour l'action de l’État en mer, le directeur interrégional 
de la  mer Méditerranée sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Le 13 janvier 2026,

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

SIGNE

Le vice-amiral d’escadre
               Christophe LUCAS

Le préfet de la région 
Provence–Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jacques WITKOWSKI
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LISTE DE DIFFUSION

DESTINATAIRES :
- Mesdames et messieurs les membres du conseil maritime de façade Méditerranée

COPIES :
- Monsieur le préfet de Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
- Monsieur le préfet Maritime de la Méditerranée
- Monsieur le directeur de la DIRM Méditerranée
- Archives (n°                   chrono) 
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ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
portant désignation du président et du vice-président de la commission permanente du 

conseil maritime de façade Méditerranée

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu  la  directive  n°  2008/56/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17  juin  2008 
établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu 
marin ;

Vu  la  directive  n°  2014/89/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  juillet  2014 
établissant un cadre pour la planification de l’espace maritime ;

Vu le code de l'environnement, et notamment son article L. 219-6-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment son chapitre III ;

Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l’État en 
mer ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des 
directions interrégionales de la mer ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination d’officier généraux ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône – M. WITKOWSKI ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 septembre 2011 relatif à la composition et au fonctionnement 
des conseils maritimes de façade ; 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 09 octobre 2025 portant composition du conseil maritime de 
façade Méditerranée ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 28 octobre 2025 validant le règlement intérieur du conseil  
maritime de façade Méditerranée ;
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Vu  l'arrêté  interpréfectoral  du  15  décembre  2025  portant  désignation  des  membres  du 
conseil maritime de façade Méditerranée ;

Considérant les résultats de l’élection du président et du vice-président de la commission 
permanente du conseil  maritime de façade Méditerranée tenue lors de la session du 16 
décembre 2025 du conseil maritime de façade Méditerranée.

Arrêtent :

Article 1er

Monsieur Didier CODORNIOU est déclaré président de la commission permanente du conseil 
maritime de façade Méditerranée, et vice-président de ce conseil pour le mandat 2025-2028.

Article 2

Monsieur Christophe MADROLLE est déclaré vice-président de la commission permanente du 
conseil maritime de façade Méditerranée pour le mandat 2025-2028.

Article 3

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  soit  par 
recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr

En cas de recours gracieux, l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le  tribunal  administratif  dans les 
deux mois suivants.

Article 4

L’arrêté  du  22  décembre  2022  portant  désignation  de  la  Présidente  de  la  commission 
permanente du conseil maritime de façade Méditerranée, et vice-présidente de ce conseil, 
est abrogé.

Article 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d'Azur, l'adjoint du 
préfet maritime de la Méditerranée pour l'action de l’État en mer, le directeur interrégional 
de la  mer Méditerranée sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Le 13 janvier 2026,

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

SIGNE

                Le vice-amiral d’escadre
        Christophe LUCAS

Le préfet de la région 
Provence–Alpes-Côte d’Azur,

SIGNE

Jacques WITKOWSKI
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LISTE DE DIFFUSION

DESTINATAIRES :
- Mesdames et messieurs les membres du conseil maritime de façade Méditerranée

COPIES :
- Monsieur le préfet de Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
- Monsieur le préfet Maritime de la Méditerranée
- Monsieur le directeur de la DIRM Méditerranée
- Archives (n°                   chrono) 
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